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voudrait nous limiter à un rôle secondaire, de chair à canon", estime M. Vignon. Jusqu'à présent, les 

états-majors des six zones de défense (placées sous l'autorité du préfet) étaient commandés par des 

officiers de sapeurs-pompiers, mais le ministère de tutelle, l'Intérieur, a voulu remplacer trois de ces 

officiers par des policiers ou des gendarmes. Ces six zones de défense sont basées à Marseille, Metz, 

Rennes, Lyon, Bordeaux, Lille et ont pour rôle de préparer et planifier la gestion des crises de la zone 

(feux de forêt, inondation, tempête...). Dans la capitale, les pompiers de Paris, corps uniquement 

composé de professionnels, sont dirigés par le général Joël Prieur, et c'est un autre pompier, le 

général Serge Garrigues, qui dirige l'état-major de la zone. "Pour nous, c'est totalement inacceptable, 

99 % des crises sont des crises qui relèvent de la sécurité civile, nous avons obtenu du ministre un 

moratoire concernant cette décision" de nommer des policiers ou des gendarmes, explique M. Vignon. 

De la chair à canon ? "Quelle est la crédibilité d'un gendarme à un poste de sécurité civile ? Nous 

refusons la logique du tout-sécuritaire qui veut mettre des policiers et gendarmes partout dans les 

missions de sécurité civile. Pas question que ces corps soient la France d'en haut et nous la France 

d'en bas, la chair à canon", ajoute-t-il. Le congrès débattra aussi de la formation des sapeurs, de 

l'ordre de 240 heures, qui est jugée trop lourde. "Il faut prendre en compte les compétences, ne pas 

imposer à un chauffeur routier une formation pour conduire un fourgon, on n'a pas besoin que tout le 

monde apprenne à monter à la grande échelle, et à la campagne ce n'est pas la peine d'apprendre à 

dépanner les ascenseurs", explique le patron des pompiers. Enfin, pour la montagne, les 

congressistes évoqueront la volonté prêtée aux gendarmes secouristes spécialisés d'écarter 

systématiquement les pompiers lors des secours aux victimes d'avalanches. 
 


